
ANNEXE 2 au CCTP : 

TERMINOLOGIE DES GAMMES DE MAINTENANCE 

  

ARTICLE 1 – 1er NIVEAU DE MAINTENANCE 

Description :  

Actions simples nécessaires à l’exploitation et réalisées sur des éléments facilement accessibles en 
toute sécurité à l’aide d’équipements de soutien intégrés au bien 

Il s’agit essentiellement :  

 des visites périodiques de contrôles d’état des systèmes ;  
 des réglages simples prévus par le constructeur au moyen d’élément accessibles sans aucun 

démontage ou ouverture de l’équipement ;  
 les échanges d’éléments consommables en toute sécurité.  

 

ARTICLE 2 – 2ème NIVEAU DE MAINTENANCE  

  

Description :  

Actions qui font appel à des procédures simples et/ou des équipements de soutien d’utilisation ou de 
mise en œuvre simple.  

Il s’agit essentiellement :  

 des visites périodiques de contrôle de bon fonctionnement des systèmes ;  
 des opérations mineures de maintenance préventive ;  
 échange standard des éléments prévus à cet effet.  

Intervenant : 

Ce type d’action de maintenance est effectué par un personnel qualifié avec les procédures détaillées 
et les équipements de soutien définis dans les instructions de maintenance. Un personnel est qualifié 
lorsqu’il a reçu une formation lui permettant de travailler en sécurité sur un bien présentant certains 
risques potentiels et est reconnu apte pour l’exécution des travaux qui lui sont confiés, compte tenu de 
ses connaissances et de ses aptitudes.  

  

ARTICLE 3 – 3ème NIVEAU DE MAINTENANCE  

  

Description :  

Opérations qui nécessitent des procédures complexes et/ou équipements de soutien d’utilisation ou de 
mise en œuvre complexe.  

Il s’agit essentiellement : 

 des opérations courantes de maintenance préventive ; 
 identification et diagnostic des pannes ;  
 réparation par échanges de composants ou d’éléments fonctionnels ;  
 réparations mineures. 

Intervenant: 

Ce type d’opération de maintenance peut être effectué par un technicien qualifié, à l’aide de procédures 
détaillées et des équipements de soutiens prévus dans les instructions de maintenance.  

  

  



ARTICLE 4 – 4ème NIVEAU DE MAINTENANCE  
  

Description :  

Opérations dont les procédures impliquent la maîtrise d’une technique ou technologie particulière et/ou 
la mise en œuvre d’équipements de soutien spécialisé. 

Intervenant: 

 Ce type d’opération de maintenance est effectué par un technicien ou une équipe spécialisée à l’aide 
de toutes instructions de maintenance générale ou particulières.  

  

ARTICLE 5 – 5ème NIVEAU DE MAINTENANCE  

  

Description :  

Opérations de rénovation, de reconstruction ou exécution des réparations importantes Confiées à un 
atelier central ou à une unité extérieure. 

Intervenant: 

Ce type d’opération est effectué par le constructeur ou par le reconstructeur, avec des moyens définis 
par le constructeur et donc proches de la fabrication 


